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PREMIÈRE 

EXPÉDITION
PROCES-VERBAL DE DESCRIPTION 

SCP Phîlit,'j!Jë � ENAVE
Huissiers de Justice Associé14. place Moreau David 94120 F

_ONTENAY-SOUS-BOIS Tel. 01 48 73 98 63 scp.cazenave@wanadoo fr R.C.S. 382 196 210 CRETE I L 

L'AN DEUX MILLE DIX-HUIT ET LE VINGT DEUX MAI 

A la requête de : 

Syndicat des copropriétaires de la Résidence dénommée « PIERRE 
LOTI» sise 1-3 rue des Maçons 94310 ORLY, représenté par son 
Syndic en exercice, la Société Jan TURMER ET FILS, SARL au 
capital de 100.000 euros, immatriculée sous le n°622 007 102, au 
RCS de CRETEIL, dont le siège social est 24 avenue de la 
République 94600 CHOISY LE ROI, agissant poursuites et 
diligences de son représentant légal domicilié en cette qualité audit 
siège, dûment habilité à poursuivre la vente par décision de 
l'assemblée générale des copropriétaires dudit immeuble en date du 
13 novembre 2014, résolution n°37, 

Ayant pour avocat Maître Lucien MAKOSSO, avocat au Barreau 
du Val de Marne, 41 rue Pierre Sémard/Angle 18 Place Moreau 
David 94120 FONTENAY SOUS BOIS, 

Dans le prolongement d'un commandement valant saisie délivré par 
mon ministère à Monsieur  le 18 avril 2018 , le requérant a intérêt à 
faire procéder à la description du bien saisi situé au 3 rue Maçon à 
ORLY 

Il me requiert à cet effet, 

DEFERANT A CETTE REQUISITION: 

Je, Philippe CAZENAVE, Huissier de justice Associé, domicilié 14 
Place Moreau David, (94 120) FONTENAY-SOUS-BOIS, soussigné, 

me rends aujourd'hui après tentative amiable, dans un appartement situé 
au 3 rue Maçon à ORLY (94), assisté d'un serrurier requis, du 
géomètre-expert et deux témoins, où je peux procéder aux constatations 
suivantes: 



MD:125496 Acte : 216596 

CONSTATATIONS 

LOCALISATION 

L'appartement est situé au 3
ème étage à droite, porte face au fond du 

couloir, 

OCCUPATION 

Cet appartement est toujours un domicile officiel pour Monsieur  
puisque son nom est affiché sur la boite aux lettres et qu'il y reçoit 
toujours du courrier. 

Cependant l'appartement est loué à Monsieur  et Madame en vertu 
d'un bail de 3 ans ayant commencé le 15 avril 2106 pour un loyer 
mensuel actuel de 850 euros plus charges, 

Monsieur et Madame  ne connaissent pas d'autre domicile pour le 
propriétaire qui est payé par virements, 

QUARTIER: 

Il s'agit d'un quartier récent uniquement construit d'immeubles neufs, de 
bon standing et en bon état, 

Ce quartier est proche du centre ville, de tous les commerces, des écoles 
et crèches, d'un grand centre commercial Orlydis, à 10 mètres à pied du 
RER station Orly ville, 
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IMMEUBLE (photos 1.2.3. 4. 5. 6. 7. 8)

Il s'agit d'un bel immeuble récent construit en pierres et en briques dans
un style traditionnel,
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L'accès à I'immeuble est doublement protégé,
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Les parties communes sont en bon état d'usage
L'ascenseur est en bon état

APPARTEMENT (nhotos 8 à 2L) :

La porte d'entrée fonctionne, sa serrure est simple, la peinfure et salie sur
sa face intérieure (photo 8),

Entrée (photos 9. 10) :

Les carrelages au sol sont en bon état
La tapisserie est en bon état
Les peintures sont en état d'usage

Cuisine (photos 10. 11. 12) :

Les carrelages au sol sont en bon état
Les carrelages sur les murs sont en bon état
La fenêtre et le volet sont en bon état
Les placards intégrant les éléments de cuisine sont en bon état
L'évier et sa robinetterie sont en bon état

Séjour (photos 13. 14) :

Les carrelages au sol sont en bon état
La tapisserie est en bon état
Les peintures sont en bon état
La baie vitrée et le volet roulant sont en bon état

Dégagement (photos 15. 16) :

Les carrelages au sol sont en bon état
La tapisserie est en bon état
Les peintures sont usagées

Wc (photo 1î :

La porte fonctionne
Les carrelages a sol sont en bon état
Les peintures sont usagées
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Le wc fonctionne

Salle de bains (photos 18. 19) :

La porte fonctionne
Les carrelages au sol sont en bon état
Les carrelages sur les murs sont en bon état
Le meuble lavabo et sa robinetterie sont en état d'usage
La baignoire et sa robinetterie sont en état d'usage

Chambre 1 (photo 20) :

La moquette est hors d'usage
La porte fonctionne
La tapisserie est usagée
Les peintures sont usagées
La fenêtre et le volet sont en bon état

Chambre 2 (photo 21) :

La moquette est hors d'usage
La porte fonctionne
La tapisserie est usagée
Les peintures sont usagées
La fenêtre et le volet sont en bon état

Telles sont mes constatations :

Et de tout ce que dessus, j'ai dressé
pour servir et valoir ce que de droit

DONT ACTE SUR CINQ PAGES

le présent procès-verbal
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COUT : CINQ CENT QUARANTE EUROS
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Ill. Date de prise d'effet et durée du contrat 

l!n ramence de propoaltlon de renouvellement du contrat, ce1u1-d est, à sont terme, reconctwt tacitement pour 3 ou 
•- et dans ,_ m6mes conditions. Le locatalre peut mettre fln au ball à tout moment, après avoir dOnné congé. 
Le bliWecr, quant à lui, peut mettre fin au bel/ 6 aon khêance et après avoir donn6 congt, aolt pour reprendre le 
�., vue de roc.cuper lu i -même ou une personne de sa famille, soit pour le vendre, soit pour un moor 
-et lOglflme. 

JV. Conditions financières 

LN J)lfllN convJennent des conditions ffnandèrea suivantes : 

1• fbcaDon du loyer Initial 

■) Monbmt du loy8f mensuel 800 euros 

b) Modaltt6I partJ0.11/ères de flxation lnltfale du ioycr appUcabtes dans certaines zones tcnducs(S) : 
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1). 

dilcannt ... ; ,.NglrM da drott c:ommun.., matitr9de t.uJI � --� 
IDl418julrllll1Nlmoc1Mie.L"�dec.-�6l-,td'on:tr.putlk. .... 

....... pmcrpe.-�puyr-.cor 

..._..,,_.�conltem unlqUwnent i.•dllu--.nu.u..duc:ontrllldor\tla 
etll � en vtgueur au Jour cte ... put)Clcatlon lmpoNnt la men11on p..- les partlN 

,-canhc. •�ce�nt au,i; parti• de 1'anumdn dilpositloos eppllcables au )Dur oe la 
•-· 

... � dal.llet. ... parties tont 6g.,.menl 90!.lml .... renaemble des dlapositlont. ltgalN fit 
d'onfra publie applicable ■w: baux d'habitation uns qu'il aott nécessaire de les faire figurer 

la cancrat et qui 901'11 � utilement dans la notice d'lnform.tlon quf doit 6tre jointe à chaque -= 
♦ a i:iaru- aont llbntl de J)ITiO{r dans le contrat d'a.we. dauses partlo.Jtlères, propres 6 chaque loc■tlon, 

-. la m.ure Oil celln-o sont confonnes aux dlaposlUona législatives et réglementaires en vigueur. t... 
,,.... PMNMI 'aafemern conveoir de l'utltlaaUon de t.out autre support pour 6tablir leur contrat, daM i. 
,-pect du Irisant contrat type. 

1. Désignation des parties 

1 a• convenu ce qui suit : 

Il. Objet du contrat 

Le..._.,. contrat a pour obJet la IOQJtlon d'un k>gement 1'lnsl dèterminë. 

A. - du logement 
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"D. En CM. CS. c:ok>catlon �ption par le balfleur d'l.lrwt ■Hur■nc.e pour le compte des C01ocata1ras (12) : NON 

• � du paiement; men.uelle (14); 
• J)■iltment: Il ten,w échu; 
• date ou J)lttklde de paiement ; le :5 du rnola ; 
• lieu de pal&ment : paiement reçu par Je bailleur 

V. Travau::-: 

A Montant et nature des travaux d'l!lml!tloratton ou do mlse en conrormlt6 avec les carac16rlstlques de d6cence 
effltctuéa depufa la tin du dernier conlnil de lOCAallon ou depuis le dernier renouvellement: NEANT(15) 

8. Ma)oraUon du loyer en cours de bail cons6cuWe à dea tr■vau)( d'am61101'ation entrepris par le baiUeur · 
NEANT(16) 

C. Olmtnuüon de loyer en cours de ball c.onsécutive • dea travaux entrepris par le locataire : NEANT 

VI. GarantJe.s 

Montant du dépc)t de gnranbe de rexéCIJbon des obhgaUons du locataire: 1000 euros 

VII. Clause de solldartté 

ModalitM partlcull�res des oblJgaUons en cas de pluralité de k>catalres : NEANT 

VIII. Clause résolutoire 

Modelités de résiHatton de pfefn droit du contrat : U est prévu que le ball sera résilié de plein droit dans les cas 
suivants· 1) dêfauf de paiement du loyer ou des charges (qu'il s 'agisse des provisions ou de la régularisation 
annuelle) eux termes convenus ou A dafaut de veraement du d•pôt de garantie 2) ditfaut d'assurance dt!s ri 
rocatJts par Je locataire 3) troubles de voisinage constatés par une déclslon de Justice et un mols après un 
commandement resté infructueux 
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